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LA. HAYE, LE 6 JUIN.
REVUE POLITIQUE.

La nouvelle de laprise de Pesehiera par les troupes deCharles-
Albert.que nous avons publiéehier d'après leFrankfurter Jour-
nal, ne s'est pas confirméeaujourd'hui; au contraire,des corres-
pondances de Véroneet deBotzen,adressées à laGazette univer-
selle d'Augsbourg, nous apprennent qu'à l'arrivée dune-force
imposantedes corps d'armées de Radetsky et deThurn, le succes-
seur de Nugent, devant Pesehiera , lesPiémontais auraientlevé
le siège de cette placequi aurait pu ètreainsi de nouveauappro-
visionnée. De quel côté est la vérité ? le prochain courriernous
l'apprendra sans doute.

L'assemblée nationale de Prusse a employé plusieurs séances
en interpellations adressées au gouvernement.Dans la séance
du 2juin, sur la demande d'un des représentants au sujet de la
situation des affaires dans le Schleswig, le ministre des affaires
étrangères a répondu que les négociations continuent, et qu'on
pouvait s'attendre à une prompte solutionpacifique. En atten-
dant, les journaux nous apprennent que les Danois ont pris
possession d'Appenrade ; peut-être qu'au moment où nous
écrivons les hostilités ont recommencé.

On ne connaît pas encore le résultat des élections de Paris.
Dans la journée de dimanche les électeurs ont mis peu d'em-
pressement avenir déposer leur vote, mais le scrutin devait
rester encore ouvert le lendemain, et l'on se rappelle qu'aux
élections d'avril, c'est le second jourque le plus grand nombre
des suffragesfut déposé.

Le refus fait par l'Assemblée nationale de livrer M. Louis
Blanc à la justice paraîtavoir jeté un grand désarroi dans les
régions du pouvoir. La première conséquence a été, dit-on, la
démission de M. Portalis, procureur-général, et celle de M.
Landrin, procureur de la république. Un désaccord survenu
entre le president et les secrétaires de l'Assemblée au sujet du
vote sur la question, a amené la démission deM. Lacrosse.Etifin.
et toujours pour le même sujet, deux cartels, dit-on, ont été
échangés entre des menbres de l'Assemblée.

Ce n'est pas tout : la colère éclate dans les journaux de toutes
les nuances; les uns s'en prennent aux membres de l'Assemblée,
les autres aux ministres et à la commission executive. Chaque
jour il se fait un pas nouveau vers l'anarchie.Où estdonc l'hom-
me qui arrêtera cette dissolution ? Quand se montrera-t-il ? On
met degrandes espérances en M. Thiers. Le désir devoirrenaître
la confiance, la résolution de défendre l'ordre contre toute es-
pèce d'agression, ne diminuentpas dans la garde nationale.

L'affaire des ateliers nationaux semble s'éclaircir un peu. Par
suite decomptes plus clairement établis, la population de ces
ateliers n'est ni de 120,000 ni de 115,000, mais bien de
90,000. Le gouvernement se flatte d'en restituer, d'ici à peu de
jours, 30,000 aux départements, enne gardant à Paris que les
ouvriers natifs de Paris; d'en occuper 10,000 à la construction
des halles nouvelles et 15,000 à des travaux d'utilité publique
déjà étudiés. Reste 35,000. On se flatte que l'industrieprivée
pourra en reprendre 20 à 25,000, si les difficultés entre patrons
et ouvriers sont résolues. Toutes ces espérances venant à seréa-
liser, les ateliers nationauxn'existeraient plus bientôt que dans
l'histoire , ils disparaîtraient du budget et ne menaceraientplus
la tranquillité de Paris. Mais que d'efforts il faut faire, et que de
temps peut s'écouler !

L'attitude peu bienveillantede la Suisse pour la république
françaiseet ses complaisances pour l'Autriche, dans les ques-
tionsrelatives aux affaires d'ltalie, ont surpris tout le nioude.
On nes'attendait àrien de semblable delà part du parti qui
gouverne.etdeson chef, M. Ochsenbein. Cette conduite, cepen-
dant, est fort naturelle ; M. Ochsenbein suit, depuis la révolu-
tion de février, la direction de l'Angleterre, comme il la suivait
déjà avant cette révolution.

Dans la séance du 31 mai, le président de la diète helvétique
a communiqué une missive du Vorort de la teneur suivante:

«Le chargé d'affaires de la Lombardie annonce qu'une lé-
gion franco-italienne, formée à Paris, se trouve en route pour
la Lombardie. Il prie la diète de prendre des mesures pour em-
pêcher le passage de cette légion qui n'inspire aucune confian-
ce, et qui ne peut que nuire à la cause italienne an lieu de lui
être utile. "

Hier a eu lieu à La Haye, ainsi que nous l'avons annoncé,
l'inauguration solennelle de la statue de Guillaume d'Orange,
érigée aux frais de la nation par suite d'une souscription vo-
lontaire. Dès 11 heures du malin, la garde communale et des
détachements des corps des diverses troupes en garnison en cette
Ville, étaient rangés sur le Plein, place où la statue est érigée;
Uno demi-heure après, Son Exe. le ministreprovisoirede l'in-
férieur, accompagné du secrétaire-général de ce département,
-*1.,1ebourgmestre et une commission du conseil de la ville, se
B°nt rendus sur le lieu de l'inauguration.

A midi, leRoi est arrivé à cheval, accompagné de LL.AA. Rit.jesPrinces Frédéric et Henri des Pays-Bas, et suivi d'un bril-
"ant état-major. Après queS. M. eutpris place dans la tribune
Préparée pour cette cérémonie, la statue de l'immortel fonda-
teur de l'indépendance de la Néerlandefut découverte et saluée
Par les acclamations de lafouleenthousiaste; au même moment'a musique militaire exécuta les airs nationaux.Apres ce premier mouvement de l'enthousiasme publie, le

a adressé au Roi un brillant discours dans lequel Son
iJ,°" s'est faife l'interprète des sentiments de la nation. Le■uinistr-f» j " "
"ours ns une chaleureuse péroraison, a termine son dis-

" Pot V '°S Paro-es suivantes :
sèment 'ojUi-vfz » sire* la route que Votre Majesté asi heureu-
Irée. Con °'B'e8'e et <*ans -a-lue"e c"e est s' glorieusement en-

tne Guillaume premier, soyez calme et intrépide au

milieu des tourmentes politiques. La fidélité inébranlable de ce
peuple sage et vertueux, qui honore et respecte Votre Majesté ,
sera votre appui, et son amour, que rien ne peut altérer, votre
recompense.

«On n'érige pas encore en l'honneur de Votre Majesté de
statue de marbre ou de bronze ; mais il en est une qui a sa base
dans nos cSurs et qui se transmettra à nos enfants et à nos ar-
rière-neveux ; c'est le monument d'éternelle reconnaissance,
qui survit à tous les siècles et résiste à la fureur de toutes les
tempêtes. "Le Iloi, vivement touché de celte allocuiion du ministre faite
au nom dupays, a témoigné toute su reconnaissance des senti-
ments qui venaient de lui être exprimés et en a appelé àcette
ancienne devise de nos pères : 1' Unionfait laforce.

S. M. s'est ensuite rendue au pied de la statue, en a
examiné avec intérêt les bas-reliefs qui ornent le piédestal, et a
témoigné à différentes reprises sa satisfaction au statuaire Royer
et à MM. van Vlissingen , qui ont été chargés de l'exécution
de ce monument.

Le Roi est retourné à son palais, au milieu des acclamations
de la foule.

Un temps magnifique a favorisé cette fêle nationale qui avait
attiré à La Haye un grand nombre d'étrangers.— Hier, a six heures et demie S. M. la Reine, accompagnée
de S. A. R. le Prince Henri des Pays-Bas, est venue examiner la
statue.

—Ce matin ieconseii-d'Etat a tenu une séance sons la pré-
sidence du Roi, et imméJiatement après le conseil des minis-
tres s'est assemblé.

-—Le Roi, par arrêté du 3de ce mois, a accordé à M 0L. R.
Gevaerts, démission honorable de ses fonctions de gouverneur
ad interim de la province delà Hollande-Méridionale, en le
remerciant des importants services qu'il a rendus dans ces fonc-
tions.

Nous avons déjà annoncé que c'est M. le comte de Byland
qui remplace M. Gevaerts.— Le ministre adinterim M. Luzac est en pleine convales-
cence, et lout fait espérer qu'il pourra bientôt reprendre ses
travaux au ministère.—Le ministre des finances ad interim a fait publier un avis
pour informer le public qu'ilrecevra tous les jeudis,à midi, au
local du département des finances, les personnes qui désirent
lui parler d'affaires concernant son ministère.
—Nous empruntons à l'Amsterdamsche Courant les données

suivantes sur l'assemblée descréanciers de la maison A. Schaaf-
hausen de Cologne.

Aujourd'hui , 3 juin, a eu lieu dans le local du Casino, l'as-
semblée de tous les créanciers de la maison Schaafhausen. Le
conseiller de justice, M. Esser, a fait un exposé de la situation
succinct mais d'une grande clarté. Il en résulte que le bilan
établi par la commission peut être accepté en toute confiance. M.
Esser a ensuite fait ressortir tout ce qu'une déclaration de fail-
lite pourrait avoir de désavantageux pour les créanciers, et a
conclu à engager ceux-cià accepter les arrangements offerts,qui
sontsusceptiblesde changements dans le cas qu'ils ne paraissent
pas satisfaisants à tout le inonde.

M.Weyll a ensuitepris la parole, et a dit que, s'il a bien com-
pris les intentions des créanciers, il n'y en pas, ou fort peu, qui
consentissent à une déclaration defaillite ; il pense qu'au con-
traire tous accepteraient les propositions qui leur ont été faites ;
et séance tenante tous les créanciers présents ont signé une
déclaration dans ce sens.

On a nommé uno nouvelle commission chargée d'apporter
les changements nécessaires au contrat d'arrangement qui sera
obligatoire pour ceux seulement qui ont signé la déclaration
menlionnée.On est généralement d'avis que de cette manière la
maison Schaafhausen pourra poursuivre ses affaires.

—tJne correspondance de Paris adressée àlaGazette Univer-
selle à' Augsbourg mande que M. de Lamartine vient d'envoyer
à Vienne une personne chargée d'une mission secrète qui se
rattacherait aux événements de l'ltalie.—Une adresse avait été envoyéepar des habitantsde Magde-
bourg à M. de Lamartine, à la suite de l'événement du 15 mai.
Voici la réponse que M. de Lamartine a fait parvenir aux habi-
tants de Magdebourg :

Habitants de Magdebourg !
Dès le premierjour de larévolution, la France a proclamé son respect

pour les nationalités et son désir d'alliance intime avec l'Allemagne. Ce
Rhin, tant de fois traversé par les conquérants ou par les guerriers des deux
pays, ne le sera plus désormaisque par les vSux sympathiques, par le com-
merce, par la civilisation des deux peuples.

L'adresse que vous voulez me faire parvenirpour me féliciter personnel-
lement d'avoir marché le 15 contre les anarchistes en est une preuve de
plus. Je la conserverai comme une médaille frappée au coin du génie libé-
ral et profondément sensé de l'Allemagne. Il n'y a pas un citoyen deParis
qui n'ait mérité aussi bien que moi cette adresse. Mon nom n'a que la gloi-
re de les avoir personnifiés, et c'est àce titre seulement que j'oserecevoir
vos éloges pour lesreporter tous à mes concitoyens.

Recevez, habitants de Magdebourg, l'expression de mareconnaissance et
de monrespect.

Paris, 25 mai. Lamartine.
Lettrede de Pie IX à S. m. Tempereurd'Autriche
Ce fut un usage perpéluel que du haut dece Saint-Siège une parole de

paix fût prononcée au milieu des guerres qui ensanglantent la terre chré-
tienne, et, dans notre allocution du 29 avril, quand nous avons dit que
notre cSur paternel a horreur de déclarer la guerre, nous avons expressé-
ment énoncé notre ardent désir de contribuer a la paix. Qu'il ne déplaise
donc point à Votre Majesté que nous nous adressions à sa piété et à sa re-
ligion, l'exhortant avec un paterne! amour a retirer ses armes d'une guerre
qui, sans pouvoir reconquérir à l'empire les esprits des Lombards et des
Vénitiens, entraîne après elle la funeste suite de calamités qui accom-

pagnent toutes les guerres, et qu'assurément Votre Majesté abhorre et dé
teste. Qu'il ne déplaisepas à la généreuse nation allemande que nous l'in-
vitions a déposer les haines et à convertir en utiles relations de voisinageamical, une domination qui ne serait ni noble, ni heureuse, puisqu'elle
reposerait uniquement sur lefer.

Ainsi nous avons confiance qu'unenation honorablement fière de sa pro-pre nationalité n'attachera pas son honneurà de sanguinaires tentativescontre la nation italienne. Elle lemettra plutôt à reconnaître noblementl'ltaliepoursSur, comme toutes deux sont nos filles souverainementchèresa notre cSur, chacune se tenant satisfaite de vivre dans ses confins natu-rels, avec uneconduite honorable etavec la bénédiction de Dieu.Nous prions cependant l'auteur de tout bien et Celui qui donne toutelumière, d'inspirera Votre Majesté de saints conseils, pendant quedu fond
du cSur nous donnons à Votre Majesté, àSa Majesté l'impératrice et à lafamille impériale labénédiction apostolique. Pie IX, pape.

Le Saint-Siège attache une telle importance à ce qu'on nepuisse pas se méprendre sur la valeur et la portée de la lettre de
Mgr. Luquet.qui a donné lieu à tant de commentaires, qu'aprèsles explications données par deux fois dans la Gazette officiellede Rome, une déclaration encore plus nette et plus explicitea
paru nécessaire. Elle est formulée en ces termes dans la Gazette
officielle de Rome du 23 mai :

ce Conformément à ce qui a été déjà remarqué dans cette feuille, et atten-
du les nombreux commentaires qu'on fait chaque joursur une Note que
l'envoyé pontifical extraordinaire déléguéapostolique en Suisse,Mgr.Luquet,
a adressée, le 19 avril dernier, au directoire iédéral de Berne, nous devons
ajouter ici que cette note doit cire considérée comme une simple manifes-
tation des idées particulières de ce prélat, et non comme lui ayant été dictée
parles instructions spéciales du Saint-Père. A ce propos, nous sommes au-
torisés à déclarer de nouveau que Sa Sainteté, en traitant les affaires
relatives à lareligion, en procurantleur solution, en cherchant à y pourvoir-selon la diversitéries circonstances, ne s'éloignera jamais,on peut en être
certain, des maximes constantes du Siège apostolique. »

Nouvelles de Relgique.
Dépèche télégraphique adressée au Journal du Commerce

d'Anvers.
Bruxelles, 5 juin, 1 heure. — Quelques tentatives de désordre

ont eu lieuce matin àBruxelles; les ouvriers employés aux chan-
tiers de terrassement à la porte de Flandressesontmisengrève
etont voulu forcer les ouvriers desfabriques à se joindre à eux.
La force armée a dû intervenir. Les rassemblements ont été dis-
persés par des charges de gendarmes, une douzainede pertur-
bateurs ont été arrêtés.

L'ordre estrétabli , les troupes sont consignées.
Nous trouvons dans j'Observateur belge une autre version de

ce fait:
Ce matin, à 1heures, des désordres ont eu lieu parmi les ouvriers em-

ployés au nouvel hypodrôme que l'on esten train d'établirau faubourg de
Molenbeek-Saint-Jean. Quelques mutins en état d'ivresse ont voulu em-
pêcher les ouvriers de continuer leurs travaux, et y ont réussi en partie. La
gendarmerie, arrivée immédiatement sur les lieux, a arrêté huit de ces in-
dividus.Au moment oùou les emmenait, une grêle de pierres est tombée
sur lesgendarmes, qui ont été obligés de faire usa^e de leurs armes. Un ou-
vrier a été blessé d'un coupdel'eu. Pour empêcher les perturbateurs d'entrer
en ville, on a été obligé de fermer laporte d'Anderlcclit.

« Les autoritésjudiciairesse sonttransportées immédiatementsur les lieux
pour y faire une enquête. M. le procureur du roi, le commandant de place-
le commissaire en chef de police et plusieurs autres commissaires de police
s'vsont rendus.

» Les huit perturbateurs arrêtés ont été conduits devant le juged'in-
struction. »

Nouvelles d'Italie.
Botzek, 30 ail. Des lettres particulièresreçues aujourd'hui

par la poste, confirment ce qui nous avait déjà été communiqué
par des voyageurs. L'armée autrichienne p.irtie de Vérone a
fait le 27 un mouvement en avant, a chassé les Piémont.iis de
leurs retranchements près de Villafranca, Somraacampagnn,
Pastrengo, etc., et les a forcés à se porter au-delà du Mincio.

Le siège de Peschiera, forteresse qui était journellement bom-
bardée, est maintenant levé; notre armée, pleine de joie de
pouvoir enfin attaquer l'ennemi, va pouvoir offrir au traître
Charles-Albert une bataille décisive. L'aile gauche des Pié-
montais pourra se trouver, dan* une position bien difficile,
étant exposée à se voir cernée en partie entre le lac de Garda et
l'Adige. Les frontières du Tyrol sont fort bien gardées
depuis l'Adigo jusqu'à la Chiese, et, selon toutes les probabili-
tés,ces troupes feront un mouvement contre la province deßres-
cia pour appuyer l'armée. Le feldmaréchal - lieutenant de
Welden s'est avance depuis quelques joursavec 8,000 hommes
jusqu'à Conegliano. (Gazette Universelle d'Augsbourg.)
Extrait d'une lettre de Vérone du 30 mai, adressée à la Gazette

universelle d''Augsbourg.
Le corps d'armée du comte Thurn a fait le 24 sa jonction avec

celui du maréchalRndeUky qui avait déjà reçu de nouveaux
renfort,s. Dès lors on résolut immédiatement de livrer une atta-
queà l'ennemi qui se trouvait depuis le 6 derrière ses retran-
chements sans donner signe de vie. Le combat devait avoir lieu
en pleine campagne , ce qui ne paraît guère convenir à l'armée
deCharles-Albert.

Nos troupes se portèrent dans différentes directions la nuit
du 27 au 28 ; leur force était de50,000 hommes , sans compter
les onze bataillons qui se trouvent ici en garnison. La principale
force fut dirigée vers Peschiera. Cette forteresse avait été tant
defois bombardée et en partie démantelée, qu'elle n'aurait
guèrepu résister encore que quelques jours.Maintenant l e siège
est levé et la vilîeestrie nouveau approvisionnée.—Milan a été pendant quarante-huit heures le théâtre de scè-
nes tumultueuses qui rappellent, dans de moindres proportions,
les journées de Paris du 17 mars, du 16 avril et du 15
mai. Les registres ouverts dans toutes les paroisses de la Lom-
bardie constatant, comme nous l'avonsdit, une immense majo-
rité en faveur de la réunion immédiate au Piémont, leparti dè-



mocratique, dont ce résultai, prévu cependant, blesse foules les
idées et déjoue tous les projets, avait organisé une démonstra-
tion qu'il jugeait denature non pas à changer la détermination
du pays, mais du moins à en atténuer les conséquences,

Dans la journée du27 mai, les murs furent couverts d'affiches
où le peuple était invité à se réunir le 29 sur la place Saint-
Fidèle, pour, de là, aller interroger legouvernement provisoire
sur les destinéesfutures dupays, et savoir à quelles conditions
seferait laréunion delà Lombardie au Piémont.

Cette espèce de proclamation, intitulée Acte indispensable
avant la réunion au Piémont, était conçue en ces termes :

« La réunion au Piémont a été voléepar une grande partie desLombards-
Mais, quand cl comment, s'accomplira ce vote? Qui prononcera et en quelle
forme se prononcera l'incorporation de la Lombardie au royaume voisin ?
Mais, surtout, quelle sera alors la conditionlégale des autres pays? Aurons-
nous un roi avant d'avoir la constitution? Et quel serait donc ce roi, ni ab-
solu, ni constitutionnel ? Et où trouverons-nous force et garantiepour la
future constitution ? Aurons-nous, comme Plaisance une constitution, des
lois et un ministère piémontais ? Aurons-nous, comme Plaisance, des dépu-
tés à la chambre de Turin ? Enfin, quelle sera la condition légale de notre
pays jusqu'à la mise en pratique de la constitution du nouveau royaume
subalpin ?

x> Il doil être évident pour chacun de nous qu'on ne nous enlèvera par
surprise aucune des libertés que nous avons conquises par notre sang sur
les barricades.

» C'est, par conséquent, le devoir de tout bon citoyen, surtout de ceux
qui font partie de la garde nationale, de se réunir sur la place Saint-fidèle
le 29 courant à midi, pour obtenir du gouvernement la promesse formelle
qu'on ne mettra pas la main sur nos destinées, sans nous faire connaître
d'avance la condition transitoire d'où dépendra en dernière analyse, la
condition définitive. »

Legouvernement répondit le jour même à cette provoca-
tion, par une proclamation, où, après avoir dit que la défiante
impatience qui se manifeste dans le pays, prouve la maturité,
le progrès de son éducation politique, et combien il est digne
de la liberté, il ajoute :

a Le gouvernement ne veut en aucune manière préjuger la libre mani-
festation des vSux du pays, qui seront connus avant peu. Mais dans la pré-
vision qu'il se prononcera pour la fusion immédiate avec les Etats sardes,
il s'est déjà occupé, avec le concours des citoyens les plus respectables, de
rechercher les moyens les plus propres à assurer toutes les garanties de li-
berté pendant le temps à courir entre l'acte de fusion et laréunion de
l'Assemblée constituante. Et qui peut douter que parmi les garanties, scel-
lées du sang de nos martyrs et de tous les combattants pour la sainte cause
de l'indépendance, ne soit comprise la libre manifestation de la pensée ?
Le doute seul que eet héroïque pays puisse être privé de sa franchise est
une insulte à l'histoire.

sïranquillisez-vous donc, citoyens, et préparez-vous a donner à l'Eu-
rope qui vous regarde, le spectacle sublime d'unpeuple qui, au milieu des
commotions de la guerre, attend l'organisation de son existence civile, fort
de son droit et confiant dans le triomphe de la sainte cause. »

Loin de tranquilliser les esprits , cette proclamation hâtée fit
éclater immédiatement , en partie du moins , la manifestation
projetée pour le 29. Le 28 au matin , une foule peu considéra-
ble , àce qu'il paraît , se présenta devant le palais du gouver-
nement provisoire , demandant qu'avant la réunion au Piémont
il fût publié un décret qui garantît : 1° l'inviolabilité de la gar-
de nationale avec son organisation actuelle; 2° la liberté de la
presse ; 3" le droit d'association ; i' l'immuabilité de la loi élec-
torale.

Le président du gouvernement promit à la foule de s'occuper
de sa demande et de lui faire connaître sa décision par la voie
des journaux.A ce momentarrivèrentplusieurs gardesnationaux
sans armes, qui obtinrent du gouvernement la promesse que le
décret seraitpublié le soir même. L'organe de leur députalion
était M. I.uigi Romani rédacteur des journaux le Figaro et le
Républicain.

Le gouvernement a tenu parole ; mais dans sa proclamation
il annonce que les garanties qu'on lui demande et qu'il accorde
ne seront valables que jusqu'à la réunion de l'assemblée con-
stituante. Voici cette proclamation, qui ne manque ni de dignité
ni decourage :

« Hier, legouvernement mettait sous la tutelle desa dignité la promesse
de la conservation des franchises qui sont la conquête de notre glorieuse
révolution. Il espérait que ses paroles seraient comprises et crues par tout
le monde, et il ne pensait pas trop exiger de ses concitoyens en leur deman-
dant des'en rapportera sa bonne foi. La démonstration inopinée qui a eu
lieu aujourd'hui ne lui ôte pas cette assurance. Il sait que ceux qui, en
petit nombre, se sont donnés comme les réprésentants du peuple, sont
désavoués par le peuple; il sait que le peuple déplore ces démonstrations
tumultueuses, dont notre ennemi seulpeutse réjouir et profiter. Cepen-
dant, non pour satisfaire à des exigences inopportunes, mais pourrassurer
les bons ciloyens,et donner une nouvelle et solennellepreuve de sa loyauté,ail déclare :

Le peuple lombard jouitdes franchises suivantes :
Liberté dela presse.Droit d'association.Garde nationale.
Ces franchises seront conservées au peuple lombard dans la forme et'l'extension actuelles, de droit et de jail, jusqu'à ce que l'assemblée cons-

tituante viennerégler les destinées dece même peuple.
Par conséquent la loi par laquelle l'assemblée constituante sera convo-

quée aura pour base le suffrage universel.
Le gouvernementprovisoire delà Lombardie met ces déclarations sous

-la sauvegarde de l'honneur du pays et du patriotismede la garde nationale.
Milan, 28 mai 1848.

Le lendemam était le jour primitivement fixé pour la granderéunion. La
forme de la proclamation de la veille avait vivement blessé le chef du
parti démocratique,et on s'en aperçut à l'attitude de la foule inspirée par
les meneurs. Les étudiants s'étaient misa la tête durassemblement qui se
porta devant le palais du gouvernement provisoire, demandant à grands
cris que la rédaction d« décret fût changée, comme insultante pour le
peuple; le gouvernement nerépondant pas à ces clameurs, lesémeiîtiers
envahissent le palais, et sommant les membres du gouvernement de les
suivre sur la place. Alors le président paraît au balcon, et annonce que le
gouvernement donne sa démission en masse. Non! non! lui crie-t-on de
tous les côtés. M. Casati répend d'une voix émue que le gouvernement
restera à son poste, mais uniquement parce qu'il pense que le peuple lui
conserve une entière confiance. Il ajoute qu'on peut être sûr qu'il ne sera
porté atteinte à aucune garantie.

A ce moment les boutiques se fermaient, la garde nationale courait aux
armes, et la mobile, qui allait pour rejoindre l'armée, se répandait dans Mi-
lan. La générale battait , et les agents dela conspiration s'étaient distribué
une liste portant les noms des membres d'un nouveau gouvernement pro-
visoire composé de MM. Cernurchi , Cattanco, Urbino, Eresciani , Romani ,
Anelh, Gnerrieri et Litta. Urbino, l'un des membres de ce gouvernement ,
aj.oué à ?lila.n- }e 29, le rôle joué ici par Hubert le 15 mai. C'est lui le pre-
mier qui a violé le palais m, gouvernement provisoire , etqui, du haut du
balcon, proclamé la déchéance du gouvernement.Mais le règne des agitateurs n'a pas été plus loin â Milan qu'à Paris. A
trois heures, la garde nationale, excitée par les acclamations de l'immense

majorité de la population, avaitrétabli l'ordre, et le gouvernement provi-
soire était salué par les applaudissements les plus enthousiastes.

La gardenationale des environs de Milan a envoyé son adhésion au gou-
vernement.

Urbino a été arrêté. Les autres conspirateurs se cachent.
La plus grande tranquillité régnait à Milan le 29 au soir.

Nouvelles d'Allemagne.
Beklim, 5 juin— Le roi a communiqué au ministère la dé-

claration suivante de S. A. R. le prince de Prusse, en l'autori-
sant a y donner toute publicité :

« J'annonee à Votre Majesté que, conformément à l'ordre
qu'elle m'a donné, j'ai quille Londres et me trouve en ce mo-
ment sur le continent. Je regarde ce moment comme le plus
convenable pour exprimer de nouveau les sentiments dont Vo-
tre Majesté a déjà connaissance, et que jerapporte avec moi sur
le sol de la patrie. Je me livre à l'espoir que les institutions li-
bres pour la consolidation desquelles Votre Majesté vient de
convoquer lesreprèsenta.ast de la nation,pourront se développer
de plus en plus pour le salut delà Prusse. Jeconsacrerai tous
mes efforts à coopérer fidèlement à ce développement et
j'ai hâtede voir arriver le moment où jepourrai reconnaître la
constitution que Votre Majesté, de commun accord avec son
peuple, s'occupe en ce moment d'élaborer.

Bruxelles, 30 mai 1848. Prince de Prusse.
KoNIGSBERG, 29 mai. — L'ordre a été transmis à Graudenz de mettre

la forteresse en étnt de défense.
A l'extrême frontière méridionale de la province de la Prusse occidenta-

le, il y a encore quelquesbandes d'insurgés dans les forels entre leroyaume
dePologne et le grand-duché dé Posen, de sorte qu'on a dû y envoyer des
troupes de Tborn. L'officier russe qui commande à Stuzewo a déclaré que
les Cosaques et les autres troupes sous ses ordres étaient prêts à se retirer
devant les Prussiens, si ceux-ci voulaient passer la frontière pour cerner
les insurgés. Reste à savoir s'ils feront usage de cette permission.

( Gaz. de Spener.)— On écrit de Hanovre, 29 mai :
Notre ville a été le théâtre de déplorables excès, commis par un rassem-

blement de la classe ouvrière. Celle-ci voulait obtenir des ministres lemain-
tien dans la nouvelle loi de l'ancien paragraphe qui permettrait aux ou-
vrier dedébiter dans leurs boutiques des objets non fabriqués par eux. A cet
eflet, une députaliona été envoyée au ministre Struve. Il l'a reçue avec
empressement, mais en déclarant qu'ilne dépendaitpas de lui d'annulerune
résolution de la seconde chambre, et que ce n'était que la première chambre
qni eût ce pouvoir. La députalion insista pour que M. Sluve l'accompagnât
dans ce but chez le comte Benningsen, membre de la première chambre. M.
Sluve céda au vSu de la dépnlation cl se mit avec elle à la tète dela foule
qui se rendit à l'hôtel du comte de Benningsen. Il paraît que celui-ci ne
s'est pas montré fort empressé de se conformer aux exigences de la multi-
tude, car la députation lui ayant fait remarquer l'attitude menaçante de
la foule rassemblée devant son hôtel, il répondit avec une mâle fermeté,
que depareilles démonstrations ne l'effrayaient pas, et que même le danger
le plus imminent pour sa personne ne lui arracherait pas des promesses
qu'il jugerait ne pas devoir faire.

Il paraît que pendant ces pourparlers la foule, qui depuis s'était grossie,
devint impatiente. Quelques vitres cassées par hasard aurez-de-chaussée
de l'hôtel du comte deBenningsen furent le signal d'une grêle de pierres
qu'on fit pleuvoir sur la maison dubourgmestre de la ville, qui avait déplu
à la foule par son vote défavorable à la classe ouvrière. Le rappel fut batlu ;
la gardecivique occupa aussitôt les points les plus menacés, en chassa les
perturbateurs et parvint à rétablir l'ordre vers minuit. Malheureusement
plusieurs gardes nationaux ont été plus on moins gravement blessés par des
coups de pierres.

La Gazette deHanovre, à laquelle nous empruntons ces détails, ajoute
qu'ellereviendra demain sur ces déplorablesexcès, pour expliquer ce qu'il
y a encore d'obscur dans cette démonstration populaire.

Hanovre, 31 mai, 11 heures du soir. — Malheureusement, la tran-
quillité publique a été troublée de nouveau ce soir au point qu'ona du
faire battre le rappel et appeler la garde civique sous les armes. Grâce à
l'attitudeàla fois ferme etmodérée decelle ci, il n'y a pas en jusqu'à ce
moment de violences à déplorer et il y a lieu d'espérer que la nuit se pas-
sera tranquillement. [Gaz. du Weser.)

—L'empereur d'Aulricheaaccordèau comte Hoyos, sur la de-
mande qu'il en avait faite, démissiqn de ses fonctions de com-
mandant supérieur de la garde nationale de Vienne.—On écrit de Trieste ,30 mai : «La flotte ennemie avait jeté
hier l'ancre à trois milles de Cittanuova. Une de ses chaloupes
est venue pour prendre des provisions , mais l'autorité du ser-
vice sanitaire s'y est opposée.

60e SÉANCE DE LA DIETE GERMANIQUE, TENUE LE 2 JUIN 1848.
Une pétition des députés du grand-duché de Luxembourg,

demandant que la défense, faite à la date du 9 mars par la
diète, d'exporter des chevaux hors des pays de la confédération,
fût maintenue, a paru être la réitération d'une demande sem-
blable faite antérieurement par la régence de Luxembourg et
refusée par la diète ; néanmoins ladite pétition a été ren-
voyée au comité militaire.

L'envoyé d'Autrichea annoncé, par suite d'une invitation du
comité des 50, que son gouvernement s'était mis en rapport
avec l'administration du Lloyd autrichien pour l'achat d'un
certain nombre de steamers, tuais qu'il n'avaitpu obtenir deré-
sultats satisfaisants.

L'envoyé de Bade communique le résultat de l'enquête faite
d'après un avis du comité des 50, relativement à une préten-
due insultedont le pavillon allemand aurait été l'objet en Suis-
se ; il ressort des explications de l'envoyé de Bade, que ce n'est
qu'un démêlé insignifiant au.sujet d'une petite embarcation,
qui avait fait naître le bruit que le pavillon allemand avait été
insulté. L'envoyé de Luxembourg a également donné des ex-
plications satisfaisantes relativement à la défense faite par le
gouverneur de Maastricht d'arborer le drapeau allemand à
Limbourg.—Tandisque les troupes fédérales évacuent le Schleswig sep-
tentrional et que les Danois se sont déjà avancés jusqu'à Ha-
dersleben, le bruit court que leDanemarck a accepté l'armis-
tice sur la base des conditions proposées par laRussie et par
l'Angleterre.et qu'il n'y a plus qu'à régler les dernières stipu-
lations. Cette nouvelle a étérapportée, dit-on, par M. Browne,
secrétaire à la mission britannique de Copenhague, et elle n'est
pas en contradiction avec les rapports les plus récents de Co-
penhague.

On lit dans une correspondance adressée de Copenhague, 29
mai, à la Bôrsenhalle :

L'ordre envoyé au général de Wrangel , de suspendre la contribution
imposée au Jutland,a produit à Copenhague une impression très favorable,
et augmenté la probabilité d'uneprompte ratification de l'armistice.L'em-
pereur de Russie a offert sa médiation, qui a été (acceptée, et tontfaites-
pérer que la question danoise sera bientôt arrangée. Personne ne croit ici à
une condamnation de fait des navirescapturés. Dans uneséance tenue le

28, le conseil d'état a été informé que l'Angleterre et la Russie sont tom
bées d'accord sur lespropositions à faire dans la question du Schleswig.

Si nons en croyons des nouvelles reçues du Schleswig en
date deFlensburg, en date du ler1er juin, les Allemands auraient
fait 130 prisonniers danois, parmi lesquels sept officiers. Apcn-
rade et Hadersleben sont occupés par les Danois. Beaucoup de
familles allemandes quittent ces villes.

Assemblée nationale de Prusse.
Beriin, 2 juin. — Après l'adoption du procès-verbal , la chambre,

interprétant un vole antérieur, décide que le règlement sera discuté dans
les sections et non par une commission spéciale.

M. Temme, procureur-général et député de Berlin. (Le membre moule à
la tribune en s'appuyant sur une canne; il boîtepar suite d'uneblessure
reçue hier à l'arsenal.) Messieurs, on a dit hier dans cette enceinte, que
j'avais été blessé dans une émeute. Il faut savoir qu'il existe à Berlin une
société de magistrats et de fonctionnaires publics qui se sont donné la mis-
sion de maintenir l'ordre et de réprimer au besoin l'anarchie par la voie de
la conciliation. Hier, j'étais à mou poste. Je fus blessé en remplissant mes
devoirs de membre de cette société et non en me présentant comme dé-
puté.

L'ordre du jour appelle les interpellations deM.de Berg au ministre de
l'intérieur.

M. deBerg. ecclésiastiquede Juiich. On a dit avec raison que l'anarchie
ne règne plus sur les bords du Rhin. Cependant il y a dans les esprits une
certaine incertitude sur les moyens propres à faire respecter les lois dont
l'exécution est confiée au gouvernement. On s'attendait dans les provinces
rhénanes à voir rétablir une ancienne loi, d'après laquelle la commune est
responsable des dommages causés à ses membres par des désordres, qui
auraient éclaté dans son sein. On espérait aussi que le pouvoir exécutif ne
serait remis entre les mains ni de la police ni de l'armée, mais dans celles
des autoritésjudiciaires. Je demande au gouvernement s'il se propose de
présenter un projet de loi propre à satisfaire aux désirs dont jeviens de me
faire l'organe.

M. d'Auerswald, ministre de l'intérieur. Une commission du conseil
d'état s'occupe d'une loi ayant cet objet. En l'absence de l'Assemblée
nationale, tout ce que le ministère a pu faire, c'était de donner du travail
aux ouvriers et de fortifier la police de manière à ce qu'elle pût agir de
concert avec la bourgeoisie. Il a favorisé la formation de gardes bour-
geoises en laissant toute latitude à la liberté communale. Au reste, le
gouvernement présentera une nouvelle loi communale et une loi organique
sur la garde bourgeoise.

L'ordre du jourappelle les interpellations de M. Jung au ministre des
alfaircs étrangères.

M. Jung. Il résulte d'une proclamation du général de Pfncl, que depuis
le 22 mai, les individus qui auraient passé la lrontière russe pour se réfu-
gierdans leduché de Posen, seraient livrés aux autorités moscovites. On ap-
prend d'autre part, que des passeports délivrés en Prusse ne sont pas res-
pectés par la Russie, jedemande à M. le ministre si des démarches sont fai-
tes pour faire dénoncer le traité en vertu duquel dépareilles extraditions
pourraient avoir lieu.

M. le baron d'Arnim , ministre des affaires étrangères. L'honorable
préopinant a rendu ma tâche facile. Le traité dont il s'agit date de 1844.
Bien lom de se rapporter aux crimes politiques, ainsi que M. Jung la dit
hier, il exclut formellement cette catégorie de crimes. Le traité comprend:
1» l'extradition des déserteurs; 2° des réfractaires; 3° des criminels non
politiques; 4° des vagabonds. Il défend encore la violation des frontières.
Sous ce rapport il a porté les meilleurs fruits, puisque aucune irruption do
Cosaques sur le territoire prussien n'a eu lieu depuis 1844.

M. Rheveld, doyen de Lorau. Je voudraisadresser une demande à M. le
ministre des Gnances. Nous avons appris par les journaux que la Seehand-
luiirj se propose de faire des achats de laine et d'escompter des valeurs des
négociants anglais quand elles sont bien garanties. Les deux mesures por-
teraient préjudice aux petits fabricants de drap; mes commettants m'ont
chargé de demander à M. le ministre s'il est vrai que l'on allait favorisera
ce point les vendeurs (Rires). Messieurs , je ne m'explique pas ces accès do
gaîté. Ce sont mes propres commettants qui m'ont chargé d'adresser cette
interpellation.

M. Hansemann, ministre des finances. Non-seulement les commettants
de l'honorablemembre, mais d'autres fabricants de drap m'ont adressé la
même question, ce qui prouve que l'on ne comprend pas toujours ses pro-
pres intérêts.La Seehandlung est une institution de crédit que je n'ai pas
créée. Je crois qu'il n'est pas bon que l'Etat fasse le commerce, s'occupe
d'industrie pour son propre compte. Le commerce des particuliers doit se
développersans concurrence avec l'Etat. Mais lesachats de la Seehandlung
ne peuvent être prohibés que dans un moment plus propice. Quant aux
achats de laine notamment, il y a des contrats qui doivent être exécutés.
Au reste, la concurrence ne sera pas plus considérable dans cette branche
du commerce que dans toutes les autres.

On nous reproche d'escompterdes effets de commerce déniaisons anglai-
ses. Messieurs, quant à moi,je ne crois pas que nousayons tort de fairevenir
chez nous l'argent de l'Angleterre. Je voudrais nous voir assaillis par les
guinéesbritanniques. Puisse tout l'argent qui est allé en Angleterre pour
s'y cacher, nousrevenir bienlôt.L'agrieulteur doit vendre ses produits, età
cet effet il faut lui faire des avances. De pareilles mesures ne peuvent que
profiterai! fabricant embarrassé d'écouler ses marchandises. Je crois donc
mieux comprendre les intérêts des pétitionnaires qu'eux-mêmes.

M. Fretzdorff, de Stettin, dans une interpellation sur les affaires de
Schleswig, adresséeau ministre des affaires étrangères, demande quelle
marche le gouvernement compte suivre pour faire lever le blocus des ports
delà Baltique en même temps que l'embargo mis sur les vaisseaux prus-
siens, quelles ouvertures on a faites à la confédération; enfin s'il va lieu
d'espérer l'abolition prochaine du Sundzoll. M.Fretzdorff interpelle aussi
le ministre sur l'évacuation du Jutland parles troupes prussiennes et la
non exécution des mesures prises par le général Wrangcl relativement
aux contributions.

M.lebarond'Arnim, ministre des affaires étrangères. Il m'est permis
d'exprimer l'espérance que la difficulté touche à son terme. La médiation
de l'Angleterre se poursuit avecvigueur. C'est pour lafacilitcrquc les trou-
pes se sontretirées. Personne ne pourra croire qu'elles y auraient été for-
cées. Depuis quelques semaines elles n'avaient pas revu l'ennemi , et des
motifs stratégiques faisaient désirer une plus grande concentration.Le blo-
cus aussi approche de sa fin. La chambre comprendra que je ne puis entrer
pour le moment dans de plus grands détails. Ennemi naturel des secrets
inutiles, je ferai spontanément des communications àla chambre , lorsque
la marche des négociations n'y mettra plus obstacle.

M. Reuter propose de nommer unecommission chargéed'examinerpour-
quoi, au lieu deréorganiser la Pologne, les mesures prises à cet égard n'ont
produit que la discorde et l'effusion du sang.Il demande que les députés
polonais soient exclus. La chambre ordonne lerenvoi aux sections.

Dans la séance du 3 juinde l'Assemblée nationale, le repré-
sentant Pokzzywnicki a adressé au ministre desaffaires étran-
gères l'inlerpellalion suivante :

1. Est-il vrai que l'envoyé de la république française, chargé d'une
mission à Berlin se rattachant à la question polonaise, a reçu pour réponse
du ministre des affaires étrangères

«Que le grand-duché de Posen a été déclaré libre et qu'il lui a été
» donnéune constitution libre. »

2. Le ministre des affaires étrangères a-t-il invité la république fran-
çaise :

« A laisser sortir librement de ses frontières lesPolonais qui veulen*
» aller participer au rétablissement de leurpatrie. »

Le ministre a répondu que cette interpellation ne reposant
que sur un bruit vague, il ne croit pas devoir y répondre.



Le représentant Pokrzywnicki affirme quece n'est point un
bruit vague, et qu'il a copié textuellement un passage du dis-
cours de M. de Lamartine.

Le ministre a persisté dans sa dénégation. Cet incident n'a
pas eu d'autre suite.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, -4 mai. — La reine a reçu aujourd'hui unedépntation

deDublin qui lui a présenté une adresse en faveur du rappel.
S. M. a répondu :

«Je vous remercie des vSux que vous faites pour mon bonheur.
Lebut constant demes efforts est deprocurer lapaix,le bonheur,
et les libertés constitutionnelles à toutes les classes de mon peu-
ple, et j'éprouve la plus vive satisfaction en recevant les assu-
rances de leur dévouement et de leur affection. J'ai une profon-
de sympathie pour les souffrances de mes sujets d'lrlande; j'ai
donné aTec plaisir ma sanction aux divers actes passés par la
législature pour adoucir ces souffrances, et j'espère qu'à l'aide
de ces actes, delà charité privée et des efforts de l'lrlande elle-
même, le mal causé par la misère a été considérablement sou-
lagé. Je suis persuadée que toutes les mesures qui tendront à
augmenter le bien-être de cettepartie demonroyaume-uni con-
tinueront d'attirer l'attention la plus sérieuse du parlement. »

Comme on le voit laréponse royale s'est tuesur le paragraphe
de l'adresse de la corporation qui réclame le rappel de l'union
comme le seul moyen efficace de mettre un terme aux maux de
l'lrlande.—La confédération irlandaise vient de publier une adresse
dans laquelle elle déclare que le moment approche rapidement
où la résistance armée à l'oppression sera un devoir sacré pour
tous les citoyensde l'lrlande. Elle les engage en conséquence à
se préparer à la lutte avec calme, énergieet persévérance.

Nouvelles de I'Inde.
On a reçu à Londres le courrier mensuel de Bombay, quia

apporté des nouvelles de cette présidence en date du 1" mai, et
de Calcutta en date du 19 avril.

Ces nouvelles ne nous apprennentrien d'intéressant. La paix
règne partout dans l'lnde anglaise, mais le commerce, déjà si
profondément atteint par suite de la crise commerciale qui a
éclaté en Angleterre pendant l'automne dernier, a ressenti plus
vivement encore le contre-coup des événements qui se sont ac-
complis en France au mois de février.

Lord Falkland a remplacé sir George Clerke à la présidence
de Bombay, et sir Pottinger, le marquis de Tweeddaleà cellede
Madras.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 30 Mai. — QuelquesFrançais ayant été arrêtés ces

jours derniers , le représentant de la république française s'est
empressé de réclamer dans leur intérêt. On assure que le gou-
vernement espagnol compte demanderau gouvernement fran-
çais, defaire interner M. Salamanca résidant à Bayonne depuis
quelques jours. On croit que le gouvernement français accédera
■au voeu du gouvernement espagnol.

Les dernière nouvelles de Londres annoncent que le gou-
vernement anglais, par la voix de lord Palmerston, a déclaré au
parlement anglais que ledèpart de M. Bulwer n'impliquait pas
la rupture desrelations amicales entre l'Espagne et l'Angleterre.
Cette nouvellea produit ici la meilleure impression.— Oii dit que l'administration de la banque va être complè-
tement renouvelée ; mais cette mesure paraît insuffisante pour
améliorer la place.

Nouvelles de France.
Paris-4 juin, —Depuis ce matin,lesscrutins sont ouverts dans

les 14 arrondissements du département de la Seine. Les élec-
tions de MM. Thiers, Girardin, Caussidière et Emile Thomas
préoccupent surtout l'opinion. Les chances de M. Thiers ont
monté de 10,000 voix depuis hier, disait ce matin M. Duvergier
deHanranne ; selon toule probabilité , M. Thiers sera élu non-
seulement à Paris , mais à Rouen, à Bordeaux et à Périgneux.
On le porte aussi dans la Mayenne.dans la Sarthe et dans l'Orne,
avec des chances probables, écrit-on de ces diverses localités.
Enfin le département des Bouches-du-Rhône, la patrie ingrate
del'ex-présidentdu l«mars, où il n'a pas vouluse représenter
après son échec d'avril, veut réparer aussi sa faute, et contri-
buer aux multiples triomphes qui semblent attendre M. Thiers.

M. Emile de Girardin n'est pas généralement porté parles
amis de M. Thiers; ainsi il ne figure pas sur les listes du Siècle
et du Constitutionnel. Mais il est certain que le rédacteur en
chef de la Presse a dans la bourgeoisie des amis ardents qui
n'appartiennent pas au programme du Constitutionnel et du
Siècle; toutefois, ses chances ne sortent pas de ce cercle assez
restreint. Ni les travailleurs, ni les anciens libéraux ne seront
pour lui, tandis que, dans ces catégories, il y aura bien des voix
pour M. Thiers.

Reste-l'élection de M. Caussidière : de gros paris sont faits
pour et contre. Ce qui paraîtcertain , c'est que M. Caussidière
a recruté des voix dans toutes les classes de la société. Une cer-
taine classed'électeurs le porteen haine du.gouvernement avec
lequel il est brouillé.

Les patriotes rouges l'ont mis sur quelques-unes de leurs lis-
tes ; cependant, les amis deßlanqui, de Flotte, etc., se sont coa-
lisés contre lui. Il y a, d'une autre part, desélecteurs amis de
l'ordre et de la paix qui lui destinent leurs suffrages, en partage
avec M.ThiersouM.Girardin. Ces éclectiques d'uneespèce nou-
velle sont reconnaissants à M. Causidièrede l'ordrerétabli par
lui à la suite de la révolution ; ils lui savent gré de son élo-
quence dans ses discours et de ses appelsau bon sens et à la con-
ciliation.

Tous les journaux deParis s'occupent longuement du vote de
l'Assemblée nationale sur la demandeen autorisation de pour-
suites contre M. Louis-Blanc. Les avis sont fort partagés sur le
mérite du vole. Toutefois la majorité de la presse senibleap-
prouver la décision. Le Journaldes Débats lui-même reconnaît
1"e la discussion avait déplacé la question ; qu'il ne s'agissait
P-us, en réalité, d'une autorisation à accorder, mais d'un véri-
table jugement àrendre ; M. Louis Blanc se trouvait traduit à la
barre de l'Assemblée, c'était vue affaire qui s'instruisait; il ne
s agissaitplus d'une action en juslice,mais d'unprocèspolitique,et dès lorS( d'après ]e Journal des Débats, l'Assemblée a agi sa-

ment > politiquement , en refusant de s'engager dans une voie
S* e'^ le.n résolvant par un ordre du jourla question ainsi posée.'e ational et les autres organes desrépublicains de la veille

"j f a?,B.nt n->turellement cette opinion. La Presse pense que
-flans l intérêt même de M. Louis Blanc, l'autorisationeût dû

être accordée, et que M. Louis Blanc eût dû lui-même sollici-
ter l'Assemblée d'y consentir. Le Constitutionnel, sans faire
connaître son opinion sur le vole, s'en prend au rapporteur M.
J. Favre du résultat de la discussion, et présente ce résultat
comme un grave échec pour la commission executive.

Au reste s'il y a divergence dans la presse sur l'appréciation
de la décision prise par l'Assemblée, il y a , en quelque sorte,
unanimité pour s'élever contre l'espèce d'anarchie que le vote
a révélé dans le gouvernement. C'est à qui , des journaux , fera
remarquer ce qu'il y a d'étrange dans la conduite des membres
du gouvernement qui , pendant plusieurs joursont empêché la
demande en autorisation de poursuites contre M.Louis Blanc;
puis y ont consenti , et puis enfin ont voté contre en séance pu-
blique. Et encore que de péripéties dans ce vote. A la premiere
épreuve, MM. Flocon et Crémieux votent seuls contre les con-
clusions de la commission ; les autres membres du gouverne-
ment s'abstiennent. A la deuxième épreuve, deux ou IrOis au-
tres ministres suivent l'exemple de MM. Flocon et Crémieux ;
enfin, au scrutin de division, lotis votent contre, à l'exception
de M. Trélat , qui continue a s'abstenir, et de M. Bastide, qui,
du moins, ne se met pas en opposition avec son secrétaire gé-
néral , M J. Favre, et vote avec lui pour l'autorisation. Quant
à M. Crémieux, nous venons de dire qu'il a voté contre, don-
nant ainsi le singulier spectacle d'un ministrede la justice en
désaccord avec un procureur-général et un procureur de la ré-
publique sur un réquisitoire rédigé par ces derniers.

Les résultats de ce désaccord ne se sont pas fait attendre.
L'Assemblée annonce ce matin que MM. Portalis, procureur-
général près la cour d'appel deParis et Landrin, procureur de
la republique près la même cour, ont donné l'un et l'autre leur
démission après la séance.

Une autre démission a également été donnée, par M. Lacros-
se, l'un des secrétaires de la chambre. On sait qu'à la seconde
épreuve par assis et levée, quatredes six secrétaires déclaraient
les conclusions de la commission adoptées. Néanmoins, con-
trairement au règlement, le président, au lieu de proclamer
l'adoption, crut devoir faire procéder au vote par division.
C'est cette violation du règlement, ce mépris pour la déclara-
tion de la majorité du bureau qui a décidé M. Lacrosse a donner
sa démission des fonctions de secrétaire.

M. JulesFavre a également envoyé ce matin sa démission de
sous-secrétaire d'Etat aux affaires-étrangères. lia dû prendre
cette résolution en présence de l'échec qu'il a reçu comme
rapporteur delà commission des poursuites.— La Réforme s'exprime ainsi au sujet de l'affaire Louis-
Blanc :

« La réaction vient de perdre sa bataille contre Louis Blanc, qui repré-
sentait les deux haines de réaction ! A vrai dire, en efiet, et pour aller au
lond des choses, l'écrivain dont la pensée hardie avait embrassé l'organisa-
tion générale du travail, le philosophedu mouvement egalitaire, n'était pas
moins en cause, ici, que le prétendu conspirateur du 15 mai. La bourgeoi-
sie timide, qui se trouve en majorité dans l'Assemblée nationale, avait eu
peur de ces conclusions vigoureuses, et, sans l'attaquer scientifiquement,
elle avait gardérancune à la doctrine du niveau.

»A nos yeux, c'était là le plus grand danger pourLouis Blanc; on ne
voulait point frapper en lui seulementun Catilina du 15, niais bien l'éner-
giquepenseur dont la parole avait propagé depuis dix ans une théorie fort
aventureuse, et c'est notre opinion, mais fatale aux privilèges.

» Aujourd'hui, la lumière s'est faite, et les haines cachées de l'aristocra-
tie bourgeoise ont été vaincues.

» Nous ne féliciterons pas Louis Blanc de ce triomphe; pour nous, il n'é-
tait point accusé sérieusement: ses actes du 15 n'étaicnl que le corolllaire
de sa conduite au Luxembourg: il avait voulu continuer son rôle de modé-
rateur intelligent et fraternel ; il s'était fait un permis pouravoir le droitde
sauver la chambre, et la chambre, en le mettant en cause, le pavait comme
savaient payer les anciens jugesde l'ostracisme.

Oui , ce procès était inique, et les masses l'avaienttellement bien com-
pris, qu'elless'étaient émues, qu'elles s'agitaientcomme pour une cause
nationale! »—■ Voici les réflexions du Journal des Débats, à l'occasion
du vote de l'Assemblée qui refuse l'autorisation de poursuivre
M. Louis Blanc:

« Mettons de côté M.Louis Blanc; considérons-le comme une abstraction.
Comment assister sans honte et sans indignation au spectacle que nous
donnent les hommes qu'on a affublés du nom de ministres! Nous ne sup-
posons pas , il est impossible de supposer que le procureur-général et le
procureur de la république aient pris sur eux de faire une démarche aussi
grave sans l'avis et sans l'assentiment du gouvernement et du ministre de
la justice. Commentse fait-il donçque | es ministres, et le ministre de la
justicetout le premier, se soient levés pour rejeter une proposition qu'ils
avaient autorisée, qu'ils avaient provoquée ?

m Unetelle situation est intolérable. Une pareille anarchie gouverne-
mentale, prolongée trop longtemps, finirait par déconsidérer et dégrader
lepouvoir, et parruiner toute notion morale dans l'esprit public. Il est vrai
qu'il y a une ressource, c'est de dire qu'onne peut pas prendre cela pour
un gouvernement. C'est très juste, mais c'est bien triste. »—Le comité desfinancesa entendu hier, samedi, leministredes
finances sur le projet de décret relatif au rachat descheminsde
fer. M. Duclerc s'estborné à déclarer que la question durachat
des chemins de fer formait la basede son système financier, et
qu'il ne pouvait entrer dans aucune autre explication, puisque
son projet était en ce moment soumis aux délibérations de la
commission dupouvoir exécutif. Le comité desfinances a adopté
les conclusions de la sous-commission, qui rejette le projet de
décretpar respect pour la propriété et les contrats. M. Bineau
communiquera lundi ou mardi le rapport à l'Assemblée en
séance publique.— Le Journal desDébats faillerelevé et donne les noms de
tous les candidats qui se présentent à Paris pour les onze places
de représentant devenues vacantes dans le département delà
Seine. Le nombre de ces candidats est de cent soixante-sept !—M. Girardin, candidatà l'Assemblée nationale, adresseaux
■électeurs la profession defoi suivante:^

° Je ne suis pas républicain de la veille!..
" EMILE Dg GIRARMH.»— On parlait ce matin, dans la salle des conférences, delà

démission du ministre des finances. Cette démission serait ex-
pliquée par le défaut d'explications convenables devant les
commissions chargées de la question du rachat des chemins
defer.— On assure quequelques représentants, désireux de savoir
quellea été l'opinion delà commission executive sur la ques-
tion soumise hier à l'Assemblée nationale, se proposent de de-
mander des explications aux ministres sur ce sujet.

On ignore, en effet, si les ministres, en votant contre l'auto-
risation depoursuites demandée par le procureur général, ont
été ou non d'accord avec la pensée du pouvoir exécutif.

Voici à cet ég.iFd quelques renseignements que publie là>
Patrie :

" Lorsque M. le procureur-général demandaau pouvoir exé-
cutif et au ministre de la justice l'autorisation de poursuivre M.
Louisßlanc, le ministreet lesmembres delà commission décla-
rèrent qjie les faks allégués contre ce représentant n'étaient
pas assez graves à leursyeux pour motiver despoursuites.

" Si nous sommes bien informés, on fit observer à M. Portails
qu'en présence même des faits mentionnés dans le dossier de
l'instruction, le ministère public succomberait devant les tri-
bunaux si, ce qui était improbable, l'Assemblée autorisait les
poursuites, et qu'on s'exposerait ainsi inutilement à préparer à
M. Louis Blanc le triomphe d'un acquittement.

" Malgré cette opinion, M. le procureur-généralpersista dans
sa demande et déclara qu'il donneraitsa démission s'il ne rece-
vait pas l'autorisation qu'il sollicitait.

"Le pouvoir exécutif, par suite decette détermination, crut
devoir laisser M. le procureur-général agir comme chef du
parquet.

» Lis ministres, en volant contre les conclusions du rapportde M. J. Favre, qui sanctionnaient le réquisitoire de M. le pro-
cureur-général, se conformaient donc, en réalité, à l'opinion
que le pouvoir exécuiif avait tout d'abord exprimée. .— Des explications fort vives ont été échangées à l'Assem-
blée nationale à l'issue delà séance d'hier. On parle de deux
cartels.— Il y avait hier soir des rassemblements nombreux et
bruyants dans lejardin du Palais-National.— Le tableau de la situation de laBanque de France au 31 mai au soir,
est assez peu satisfaisant.La somme des espèces en caisse a pourtant aug-menté de près de 4 millions à Paris et 2 millions et demi dans les dépar-
tements, mais d'unautre côté on remarque une augmentation de 5 millions
dans la somme des effets arriérés à recouvrer ou en souffrance. La Banque

en a maintenant pour 46 millions et demi, et il yen a en outre dansles
succursales pour 11 millions. Les effets en portefeuille s'élèvent à 131 mil-
lions, ou à 16 millions de moins que la semaine précédente. La somme des
billets au porteur en circulation a diminué de 25 millions à Paris et de 15
millions dans les départements. Le crédit du compte courant du trèror a
diminué de 7 millions et demi ; il n'est que de 19 millions.

Les républicains de la veille.
S'il leur arrive de jeterun regard en arrière sur ce qu'ils ont fait de la

France depuis le 24 février, ils ne doivent pas être fiers du nom qu'ils
portent .'

Us sont jugés!— jugés par d'inexorables juges, car ils sont jugéspar
leurs Suvres.

Est-il une seule faute qu'ils aient évitée ?
Chaque faute qu'ils ont commise est grossed'un crime.
Elle est grosse d'un crime, car on ne brise pas impunément tous les res-

sorts du travail, tous les anneaux du crédit; rar, parvenue à un certain
degré, la misère est un torrentqui renverse et emporte tontes les digues.

La misère était un courant profond, mais étroit, qu'il était facile de fran-
chir le 25 février, à la condition de ne pas hésiter. Ils ont hésité; ils ont
laissé lecourant se grossiret s'élargir; tout ce que nous avions prévu, tout
eeque nous avions annoncé s'est déjàréalisé et au-delà.

Les malheureux ! ont-ils été plustimides que téméraires, ou plus témé-
raires que timides; plus présomptueux qu'ignorants,ou plus ignorants que
présomptueux ?

C'est ce que nul ne saurait dire.
Mais ce qu'on est unanime à proclamer, c'est leur criminelle impuissan-

ce qui n'a d'égale que la scandaleuse avidité avec laquelle ils se sontjctés
sur toutes les places, et repus de tous les reliefs, impuissance qu'ils ne
tarderont pas à expier.

Le jour n'est pas loin où le peuple, dont ils ont aggravé la misère, s'ar-
mera de ce décret qui porte l'ineffaçable date du 25 février 1848:

v Le gouvernement provisoire de la république française s'engage
» àgarantir l'existence de l'ouvrier par le travail ;

« Il s'engageà garantir du travailà tous les citoyens. »
Lejourn'estpas loin où le peuple abusé, et manquant de travail et de

pain, renversera l'urne électorale pour mesurer toute l'étendue de la dé-
ception cachée sous ces grands mots : Reforme et suffrage universel.

Le journ'est pas loin où le peuple leur dira: — Bans l'enthousiasme de
la victoire, nous avons tous offert à la république de mettre à son service
trois mois de misère ; le terme est échu ; nous avons ponctuellement, hono-
rablement lenu notre parole,avez-vous tenu la vôtre? En tête de toutes vos
belles proclamations, nous lisons encore : Liberté, Egalité^ Fraternitél.
Mais, à être gouvernés par vous, qu'avons-nous gagné? — Avant votre
avènement, avant le 24février, ateliers, chantiers, boutiques, fabriques,
magasins, manufactures étaient ouverts, et l'ouvrier habile n'avait qu'à
se présenter pour y être admis et pour y être rémunéré en proportion deson
habileté; aujourd'hui, manufactures, magasins, fabriques, boutiques,
chantiers, ateliers sont fermés; avant le 24février, ceux de nous qui n'a-
vaient pas d'argent et qui manquaient temporairement d'ouvrage avaient
encore un peu de créditqui les aidai* à subsister; le crédit aujourd'hui
n'existeplus ni pour eux, ni pour aucun ; avant le 24 février, le travailleur
économeet prévoyantn'avait qu'à se rendre à la caisse d'épargne avec soa
livret pour y retirer son dépôt, ce dépôt lui était fidèlement restitué ; au-
jourd'huivous le lui gardez ; avant le 24 février le père de famille étaitas-
suré que le strict nécessaire ne manquerait point à sa femme età ses en-
fants, aujourd'hui en est-il ainsi? En échange de ce surcroît deprivations,
que nous avez-vous donné? —.Le droit universel de suffrage? ledroit de
concourir à l'élection des 900 membresqui composent l'Assemblée natio-
nale. En sommes-nous moins pauvres,en sommes- nousplus libres, en si-rons-
nous plus heureux?

Au peuple parlant ainsi, que répondront les républicains de la veille ?
Usrépondront : attendez.
C'est ce qu'ils disaient, c'est ce qu'ils signaient le 25 février.
Le 2s février, ils disaient, ils écrivaient, ils signaient, ils affichaient :
a Encore deux jours et la paix publique sera complètementrétablie ! En-

score deux jourset la vérité sera ioébranlablementassise! Encore deux
«jours et lepeuple aura son gouvernement! »

Quatre-vingt dix-ncufjoiirs sesont écoulés !
Le peuple a t-il son gouvernement?La liberté est-elle inébranlablcment

assise!* La paix publique est-elle complètementrétablie?
Au lieu de deuxjours,il vous en a déjà accordé quatre-vingt-dix-neuf;

quel usage en avez-vous fait ? Quelle garantie lui donnez-vous que l'avenir
nesera pas aussi stérile que le passé?

Où nous menez-vous ainsi ?
Vous nous menez où va la foudre qu'attire lacime del'arbre; vous nous

menez où va la barque qui flotte au gré de la vague en furie; vous nous
menez où va la locomotive élancée hors du rail; vous nous menezoù va la
mère qui sent la faim livide tarir ses mamelles, qui la voit saisir de ses
mains décharnées le berceau de ses enfants pour le changer en cercueil.

Comme tous les gouffres, la misère a son vertige. Insensés qui l'ont nié !
Présomptueux qui ont fermé l'oreille à tous les avertissements !

(La Presse.)
Situation financière de la France.

Ministre des finances sous legouvernement qui a succombé
au mois de février dernier, M. Lacave-Laplagne vient defaire
paraîtrn nnebrochure assez étendue en réponse aux accusation*
des ministres du gouvernement provisoire contre l'administra-
tion financière de la royauté de 1830.



Voici comment M. Laeave-Laplagne explique les motifs qui
l'ont déterminé à écrire:

« M. le ministre des finances, rendant compte à l'Assemblée nationale
de son administration, a commencé son rapport dans ces termes : ce Vous
connaissez l'histoire financière du gouvernement déchu.Chaqueannée, de-
puis dix sept ans. les commissions du budget, la tribune, la presse, en
ont exposé aux pays les menaçantes phases. A peine entré aux affaires, j'en
ai constaté lesrésultats : c'était la désorganisation érigée en système, et au
bout du système la banqueroute. »

»11 est impossible de perler une accusation plus grave. Ce ne sont pas
les actes seulement qui soin attaqués, les intentions sont aussi mises eu

cause. 11 s'est rencontré un gouvernement qui, pendant dix sept ans, a
érigé la désorganisation en système ; qui, pendant tout ce temps, n trouvé
des complices dans les hommes qui ont été successivement chargés du ma-
niement des affaires. Il n'est pis tin de ces hommes qui puisse rester in-
différent à de pareilles imputations; mais il m'appartient, plus qu'à tout
autre, de m'en émouvoir et de Icsrcpousscr.C'cst moi, en effet, qui, pendant
la durée du dernier gouvernement, suis resté le plus longtemps à la tête de
l'administration des finances, sept années sur dix-sept, cinq années sur les
sept dernières, plus particulièrement incriminées dans un autre document,
auquel le passage que j'ai cité f-iit allusion. Je veux parler du rapport pré-
senté lc9 mars dernier par le même ministre nu gouvernement provisoire.

» A l'époque où parut ce premierrapport , quireçut une grande publi-
cité, je m'étais demandé si je devais y répondre : cela m'était facile, ainsi
qu'on pourra s'en convaincre bientôt. J'en avais certainement le droit,
puisque je ne saurais refuser d'accepter, et quejemeferai toujours un hon-
neur de revendiquer la responsabilité d'une grande partie des actes qui
servaient de texte aux accusations. C'était peut-être aussi un devoir,car ma
position medésignait naturellement pour parler an nom des antres comme
au mien. Cependant , et quoiqu'il m'en coûtât de m'exposer au danger de
laisser l'opinion publique s'égarer un moment , il me parut que jedevais
ajourner l'exercice de ce droit , l'accomplissement de ce devoir. Il me parut
que des devoirspins impérieux encore me prescrivaient ce sacrifice. Jesais
bien que(les personnes se sont étonnées de me voir garder un seul jour le
silence ; elles jugeront si les motifs dema conduite ont été légitimes.

»On ne l'a pas oublié, le présent était difficile, l'avenir bien sombre, au
moment où lerapport du 9 mars fut publié. Si sa publication avait eu pour
résultat de rétablir la confiance, de relever le crédit, j'aurais béni le Ciel
et jeme serais facilement consolé de ce que ce rapport pouvait avoir d'in-
juste et d'erroné. Evidemment le ministre espérait ce miracle. On ne peut
en douter lorsqu'on le voit déclarer que le service des bons du Trésor est
assuré, et lorsqu'il admet la possibilité que le cinq pour cent dépasse le
pair avant un mois. Quelque éloigné que jefusse de partager sa confiance,
devais-je rien faire . rien dire qui pût atténuer l'effet de son travail ? Quels
reproches ne m'aurail-on pas adressés si, dans un intérêt qui m'était per-
sonnel, j'avaismis obstacle à laréalisation du bien qu'on attendait ! Quels
reproches ne me serais-je pas faits à moi-même si j'avais pu penser
qu'en élevant la voix pour me défendre j'avaiscontribué , en quoi que ce
fût, aux catastrophes financières et commerciales qui se sont succédé si
rapidement.

»Je n'ignoraispas d'ailleurs que M. Garnier Pages défendait avec cou-
rage et énergie ce que je puis appeler, relativement du moins, la cause de
l'ordre et de la modération , et je me serais regardé comme bien coupable
si, par mes observations critiques, j'avaispu porter alteinte à son influence
et à son autorité.

» Enfin, quelque vives et peu méritées quefussent les imputations qui
retombaient en très-grande partie sur moi, jene me sentaispas poussé à
une prompte réponse par un sentiment d'irritation contre leur auteur. Je
tenais compte, d'unepart, de la rapidité de son travail: c'était moins de
quarante-huit heures après son entrée aux finances qu'il eiposait ses idées
et ses projets : de l'autre, je rendais justice è sa bonne foi ;il répétait au
gouvernementprovisoire ce qu'il avait dit plus d'une fois à la tribune, et
la distance qui séparait mes opinions politiques des siennesne m'avaitpas
empêché de reconnaître de tout temps la loyauté de son caractère et la
sincérité de ses convictions.

« Mais si ces diverses considérations ont pu me conseiller de différer
quelque temps ma défense, elles ne me condamnaientpas à rester toujours
sous le coup desreproches adressés a une administration quej'ailongtemps
dirigée ; elles ne pouvaient plus même m'arrêlerdu jour où un document
plus solennel encore que le premier, lerapport du 8 mai à l'Assemblée na-
tionale, a reproduit ces reproches et les a aggravés en incriminant les in-
tentions. Démontrerquc cesreproches ne sont pas fondés, que les difficul-
tés actuelles de la situation financière ne viennent pas de l'ancienne admi-
nistration, c'est de ma part un acte de légitime défense que ne sauraient
désapprouver ceux mêmes que je ne parviendrais pas à convaincre.

» C'est aussi rm devoir de bon citoyen, car rien deplus fuueste que les
erreurs en finances, rien de plus utile que de les signaler. C'est un devoir
que jeremplirai dans la mesure que me prescrivent ma position et les cir-
constances. Je veux éviter les fausses interprétations, n.'abstenir de toute
rérrimination. Le ministre annonce, an commencement de son premier
rapport, qu'il dira la vérité sans haine et sans crainte,, mais aussi sans
ménagements, Comme lui, je la dirai sans haine et sans crainle, mais non
sans ménagements; j'en mettrai, au contraire, et beaucoup; je nem'occu-
perai que du passé. »

L'auteur traite des résultais généraux ohtenus par la direc-
tion imprimée aux finances sous le gouvernement de 1830, et
<>ù il répond aux phrases suivantes du rapport de M. Garnier-
I'agès :

« La dette nationale, déduction faite des rentes qui appartiennent à
» l'amortissement, s'élèveà 5 milliards 200 millions. Si l'on demande ce
j) qu'à'produit cette masse de capitaux, l'esprit s'arrête déconcertédevant
d la disproportion desmoyens avec les résultats.

»Ce quiest certain, et que j'affirmedetoute la force d'une conviction
xi éclaiiéc et loyale, c'est que si la dynastie d'Orléans avait régné quelque
» temps encore, la banqueroute était inévitable. La république a sauvé la
xi France de la banqueroute. »

Après avoir établi et prouvé par des chiffres officiels qu'en
définitive le chiffre de la dette publique ne s'est accru, du 29
juillet 1830 au 22 février 1848, que d'une somme de 622 mil-
lions 2811,000 fr., qui constitue à cet égard la véritable respon-
sabilité du gouvernement de 1830 envers la France, il continue
en ces termes :

«C'est cette somme qui forme la part du gouvernement de Juillet dans
la masse des capitaux dont parle SI. Garnier-Pagès, c'est celte somme qu'il
faut mettre encomparaison avec ce qu'elle a produit. Cet examen, par le-
quel je terminerai ces observations, montrera si, selon les expressions du
rapport, l'esprit doit s'arrêter déconcerté devant la disproportion des
moyens avec lesrésultats. Il consistera uniquement, au surplus, dans une
énnmération de ce qui a été fait pendant dix septans avec les ressources
ordinaires et extraordinaires dont le gouvernement a disposé, et une ap-
préciation sommaire du profit qu'en aretiré lepays.

» La map-istraturc, dont la position a élé sensiblement améliorée dans
tous les degrés , la cour de cassation exceptée , est devenue accessible aux
fils de leurs Suvres comme aux favorisés de la fortune ; elle a pu être re-
cherchée sans un trop grand sacrifice par l'avocat savant et laborieux
auquel la confiance de ses concitoyens assurait une existence honorable.
Les bâtiments des tribunaux ont élé réparés et agrandis : des constructions
entièrement, nouvelles ou des restaurations capitales ont étéexécutées aux
palais de justicede Lyon, de Bordeaux, de Rouen , de Montpellier, de
Pau, etc., elc. ; une somme considérable a été verséedans les caisses de
la ville pour la reconstruction de celui deParis.

«Si les traitements des archevêques et desévêqucs ont éprouvé une forte
réduction; ceux dos pasteurs des campagnes ont été augmentés. Il en a été

de même Je ceux des ministres protestants. Le culte israélite a été salarié
par l'Etat. La création de plus de quatre mille succursales ou chapelles vi-
cariales a rendu moins pénible aux fidèles l'accomplissement des devoirs de
leur religion. Les allocations affectées aux édifices religieux de tout ordre
ont été élargis. Les monuments de la foi de nos pères ont été entretenus
avec soin, décorés avec grandeur et intelligence; des travaux de haute im-
portance ont été exécutes ri Troyes, à Chartres, à Arras, à Paris, à Rouen, à
NeyerS, ri Montauban pour le séminaire protestant.

» Les agents de la France à l'étranger ont élé mis à même de la repré-
senter plus dignemen et de lutter avec moins d'inégalitéavec les autres
puissances. L'établissement d'un grand nombre deconsulats nouveaux à
satisfait aux vSux et aux besoins du commerce.

» L'instruction primaire a été, pour ainsi dire, créée et mise à la portée
du plus pauvre et du plus éloigné des habitants de la France. Quatorze col-
lèges royaux, des facultés nouvelles, des chaires nombreuses, ont été fon-
dés. Nos bibliothèques, mieux dotées, ont élé ouvertes aux heures où l'ou-
vrier, désireux de s'instruire, pouvait les fréqueuter ; des cours pratiques
lui ont été offerts aux mêmes heures.

Des sommes considérables ont élé consacrées à l'établissement de nou-
velles lignes télégraphiques et de communication par le télégraphe électri-
que, à la construction et à l'appropriation des maisons centrales de déten-
tion. Le régime des prisons a été perfectionné, la disciplinefortifiée. Le ser-
vice des enfants trouvés a été régularisé; les aliénés ont été recueillis et
soignés avec autant de sollicitude, d'humanité et de lumière,qu'ils étaient
autrefois négligés et mal traités. Toutes les dépenses utiles dont le vote ap-
partientaux conseils électifs desdépartementsontreçu des développements
incessants et multipliés.

»Les encouragements à l'agriculture ont été portés de29,0000 fr. à
1 million 100,000 fr. La création à Toulouse d'une nouvelle école vétéri-
naire, à Aix d'une troisième école des arts et métiers, a diminué les irais
de déplacement des élèves, appartenant généralement aux classes peu ai-
sées. Les écoles déjà existantes, le conservatoire des arts et métiers , les
établissements thermaux, ontreçu de fortes allocations.

» Un effectif plus considérable ; les armes spéciales élevées à une pro-
portion plus en harmonie avec les besoins de l'attaque et de la défense ;
des avantages nouveaux accordés aux militaires de tout grade, mais parti-
culièrementaux sous-officiers et aux soldats ; ceux-ci mieux logés, mieux
nourris, mieux vêtus ; le matériel de l'armée accru dans toutes les parties,
les établissements militaires multipliés et améliorés, Lyon etParis entiè-
rement fortifiés, Grenoble, Besançon et Befort, doubles de force et d'im-
portance, d'autres places entreprises ou recevant des ouvrages nouveaux ,
toutes mises en bon état ; l'Algérie conquise et pacifiée, malgré les efforts
d'un adveisaireredoutable, des casernes, des hôpitaux, des magasins cons-
truits sur tous les points de son territoire ; ses routes ouvertes , ses ports
rendus plus vastes et plus sûrs : tels sont les avantages recueillis par le
département de la guerre dans cette lutte de perfectionnements et de
progrès.

(La fin à demain.)

Le travàit dans 1es atellersnationaux.— Eh, brigadier, avancez à l'ordre !— Qu'est-ce qu'il y a, notre contre-maître?— Il y a que l'ouvrage ne va pas fort. Vousallez appeler votre brigade
et creuser... attendez un peu (se grattantle front)... c'est cela... vous allez
me creuser un trou... de trois mètres vingt-cinq en tous sens. Vous enten-
dez bien ?— Et où cela?— Ici même.— C'est bon, bourgeois. On va vous en creuser untont de suite. (A sa
brigade nonchalamment étendue au bord d'un fossé.)— Allons, citoyens,
à vos pioches! Il ne s'agit plus de dormir ni de jouerau bouchon.La patrie
a besoin d'un trou.— Tiens, tiens, tiens ! qui est-ce qui a dit ça ?— C'est le citoyen contre-maître.— Ça suffit, brigadier ; nous allons nous y mettre.Du moment où la pa-
trie parie..

Les ouvriers prennent leurs pioches et travaillent avec la lenteurqui
convient à des hommes libres.

L'un d'eux, pour égayer la tâche, entonne d'unevoir deStentor la Mar-
seillaise du travail :

Allons, enfants de lapatrie,
Le jourde pioche est arrivé!

Le trou national est creusé.
Le même contre maître examinant son Suvre : Pas trop mal pour des

bijoutiers !■— Appelant une autre brigade :— Mes enfants,vous voyez bien ce trou ?—Oui. contre-maître.— Eh bien, vous allez me boucher ça !
—Ca presse-t-il ?— Horriblement. Voilà de la terre....— Elle est toute fraîche !...
Je le crois bien, on vous l'apréparée exprès.
On amène des brouettes. On se met à l'ouvrage. Le trou national est

comblé.
Ainsi de suite. La patrie vent un jourdes trous etun autre jourdes rigo-

les. Après six semaines de cet exercice, plus ou moins, le terrain est totale-
ment défoncé et impraticable. II le serait bien plus encore si les ouvriers,
pour n'avoir pas In généralement l'Odyssée, ne s'apercevaient néanmoins
qu'ils font l'Suvre de Pénélope et ne prenaient le sage parti de comblerà
l'avance les trous et les rigoles nationales en s'abstenant de les creuser.

Simplicité républicaine !—Curieux détails.
» Les appartements disposés au palais du Luxembourg pourrecevoir LL.

Exe. les membres du pouvoir exécutif et le secrétaire, seront bientôt prêts.
11 a fallu faire à diversis pièces, jadis bureaux de réunion de la chambre
des pairs, bureaux de l'administration, couloirs,buvettes, cabinets de lec-
ture, etc., de notables changcments,conslrnire des cloisons, ouvrirdes por-
tes pour les convertir en salons et en salles à manger, etc., etc.

x> Le mobilier du chancelier et celui du grand référendaire ont ete trou-

vés trop mesquins, trop vieux, trop usés, trop rococo, c'est lemot. On les a
relégués au garde-mcnblc,et ou a fait venir du Palais-National, des Tuile-
ries, de Vinccnncs, deSaint-Cloud,etc., desbronzes, candélabres, tableaux
tables de jeux , rideaux, tapis, flambeaux, billards, lits, meubles de salon ,
desalleà manger,ustensiles de cuisine, etc. L'ex-chancclier et lei-grand
référendaire n'aimaient pasle billard; aussi ni le Grand, ni lePetit-Luxem-
bourg n'en possédaient.

» Quel n'a pasété l'étonnementde Messieurs du pouvoir exécutif! Pas de
billard, grand Dieu ! dans un palais comme leLuxembourg ! Et aussitôt des
ordres ont été donnés pour que les appartements de Messieurs les cinq
aient chacun un billard. M. le duc de Montpensicr en avait deux trèsbeaux
dans ses appartements de Vinccnncs ; ils ont été transportés immédiate-
ment an Luxembourg, un dans les appartements de M. Ledru-Rollin, et
l'autre, dit-on, chez M. Pagncrre. Les beaux meubles du ducde Montpen-
sicr ont suivi la même destination.

Ainsi de même de tous les autres membres du pouvoir !
Républicains fastueux et sybarites! empruntez lux résidences princièrrs

et royales tout ce qu'elles ont deplus riche et deplus élégant! Nous n'y
verrons rien à radire, si de vos somptueuses habitations, vous n'encouragez
pas des espérances chimériques, et de dangereuses et injustes exigences
parmi le peuple des travailleurs. Que vos loisirs soient charmés par les dis-
tractions les plus variées et par les arts, mais en retour ne nous donnez pas
l'émeute!

Voltaire s'écrie dans une de ses épîlres:
» Rimons, chantons, buvons, mon cher Horace ! »
Eh bien ! nos chers consuls provisoires, suivez le conseil de Voltaire ;

Rimez, chantez, buvez ! mais ne nous ruinez pas! Tolérez chez les autres

un peu de ce luic que vous exigez pour vous etqui occupe tant de bras jqne
ces palais, que ces chefs-d'Suvre de la statuaire et de la peinture vous élè-
vent l'âme et l'esprit, et vous fassent rêver pour laFrance des joursde con-
corde, deprospérité et de grandeur !

Fonds publicset Bulletins deBourse.
Amsterdam 5 juin.—Les fonds nationaux et plus particulièrement les 21/2

dette activeen hausse prononcée avec plusieurs acheteurs. Les transactions
ont été asaez animées. Espagnol» stationuaires avec peu d'affaires.— Autri-
chiens sans variations.

Les fond» Russes et notamment les 4 p. c. trouvent constammentdes pre-
neurs, et ferment encore avecune forte demande. — Pérou plus offert. —Es-
compte 4 p. c.

Rottkbbak 5 juin.—Il ne s'est traité que quelques affaires de très peu d'im-
portance aux cours notés. Espagnols liv. 170, 9 5/16 nouv. coup, dito 6 1/2.

Abvees s juin.—Bourse ferme, transactions limitées. —Poiut de cote de
Paris a cause du Dimanche.

Madkid 30 bai. — (Cours auhtentiques) 3p. e. 211/4 P. «près la bourse
211/BA. 5 p.c. 133/4P: Après la bourse 131/2 A.Dette sansint. 51/4P. Après
la bourses 1/8A. Charges: Paris 4 50 A. Londres 41. 50 P.

Vienne 2 juin. - Mét. sp. c. , 62 1/2; 4p. c., 52 1/4; 3p. c. 41. Changes-
Amsterd. 155. Londres 11.54. Paris 132.

Bourse d'Amsterdam du 5 juin.
Dette act... 2$ 41 J| Portiig. à L. 3 Peru 6 18|
Dito dito 3 48j. Dito dito 4 Grenade 1
Ditoenliq.... 3 D»int. & Conto Venez 2>
Dito dito 4 63' O.russe Hope.s 92^ |
Emp des 1.-0.1 61» Dito dito 592 Changes.
S.d'Am 3i 62£ Certifie, dito. 5 77 | —Soc. de C... 4J. Dtiodito 4 66.J Paris court 56j A,
Lac de Hur1...5 Dito Stielitz..4 66,67» | 2/m 55» A.
C def'duß.4}- 65' Cert. àllamb.s Madrid 3/m....i200n. A.
Ch.deferHoll. 55» Inse.au gr.-1. 6 50 Lisbonne 3/m. 40 A.
Dilo 4j 76 Certifie. dit...6 50.60J. Gènes2/m 44* A.
Belgique.... 4J Pologne Cert.4 Napels 2/m 71 P.
D»Rothsch.2«-31},32} Lots Pol. f1.300 Vienne 6/S 30 A,
Esp.Ard.Bsl.sj 9f| Dilodito.fl.soo 97 jFrsncfort6/S.. 98 A.
Ditodeslol.s! 9* Amér.Phil.B.6 S-Pétersb2/m. 169 A.
DitoPièc. c. S 9" Dito et. deB. Londrescourt.
Dito 3 22J \ Autr.Mét 5 54 £ » 2/m...
D«*int. à6m3 16| Dilo 2j 27J Hamb. court-
Coup. Ardoin. 6^ "} Dito 4 2,m...
Passive Braz .....5 70
Deferred Dilo 1813 5 66;.
Dett. diff. àP. %i N. Mexic 5 12;

Bourse de Rotterdam du 5 juin.

COURS BE CLÔTURE.

Pats Bas.—Dette activ. 2^o/0 41T
9

S Esp. — Ard. int. L. 510 3 0/0
Dito dito 3 » 48» Russie. — Emprunt
Dito dito 4 » Hopel798&1816. 5 j>

jjSP. — Ard. de !.. 510. 5 » Autriche.—Ccrti. Mét. 2» » 28J
Bourse d'Anvers du 5 juin.

Belgiq.C delabq.B. 2' PHtissE.Ditol.nßerl.i332
Cert. de la soc.-g R. 2£ 33», }, » P. Haple». Cert. Falconet. 5
Emprunt 3 Etat Rouais 5 52». P.
Dilo 4
Dilo 4» 614, 1 Changes.DitodelB4o 566£,66£A. — £à»av.Dito 1842 5 Amsterdam court. . . ,

Hollande. Detleact. 2j. 2/m {.av. A.
Autriche. Métallique. 5 Rotterdam court
Dilo2j- 2/m
Lotsdcfl.2soemp.lB39 Paris court
Dito de fl. 500 ..... 2/ra 25.57',60P.

Pologne. Lots defl. 300. Londres court
dito de fl. 500 - 2/m 185,1854

Bade Lots defl. 501840. Hambourg court
DitolB4s 2/m 211

Espagne. Emp. 1834. . 5 9f A- Francfort court
Dette différé 1831 . . . 2/m 5%
Dito passive 1834. . . . Escompte

Russie. Emp. àAms.H.C«5
Dito dito nouvel. . . 5 '

PAR TELEGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam.

CE JOURD'HUI 6 JUIN 1848.
Cours de clôture à 5 heures et quart.

Pays-Bas. —Dette active. 2J- 0/o 41 15/16
Dito dito 3 »
Dito dito * »

Esfagßï. — Ardoins deL. 510 5 » 9 5/8
Dito intérieurL. 510 3 » 165/8

Russie. —Emprunt Hope 1798& 1816. . 5 » 92 3/8
Autriche. — Certifie. Métalliques 2» » 27 3/4

TRMTRE-R9YAL-FM1AÏ3 DE M !ÏÎYE.
Jeudi , 8 Juin 1848. (Représentation n° 3.)

ROBEffIT LE DIABLE,
grand-opéra en ciiio, actes , paroles de MM. Scribe et G. Dclavigne ,

musique de M. G. Meyerbeer.
M. DESSIN , première basse noble , remplira le rôle deBerlram.
M. BONNAMI , premier ténor léger, remplira le rôle de Ruirabaud.
Mme ARGA , première chanteuse Stollz , Falcon , remplira lerôle à'Alice.
MmeBESSIN , première chanteuse légère , remplira lerôle 'i'Isabelle.
Mlle BENARD , première danseuse noble , remplira le rôle d'Hélêna.

On commencera à 6 heures et demie.

Il *'»uifi« Wi-Wrri—üü—■■

ANNONCES.

Un JEUNEHOMME , parlant français , hollandaiset allemand , se trou-
vant aujourd'hui sans place, par suite du départ de son maître, désire
une place de VALET DECHAMBUE.

Ayant été 6 ans au service militaire dans la cavalerie , il entend parfai-
tement le traitement des chevaux.

S'adresser à La Haye , rue dite Jufvrouw Idastraat , n° 106.

A SLA K.4.YE, cSainjr. C. Vaaa der Meer, Spui, N° 75.
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